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ARTICLE 23

Substituer aux deux dernières phrases de l’alinéa 45 la phrase suivante : 

« Pour le traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, la prise en charge 
des prestations d’hospitalisation est assurée par des forfaits déterminés au regard des modes de prise 
en charge et des caractéristiques des patients ; ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir la rédaction de l’article 23 telle qu’adoptée par l’Assemblée 
nationale en première lecture.


